
 
 

 

 

 

Année Scolaire 2026-2027 
 
 

 

 

 

Le FSE, c’est QUOI ? 
 

 
Au collège, il existe une seconde association appelée F.S.E. (Foyer Socio- Educatif). 
Elle est régie par la loi 1901, indépendante de la gestion du collège. Son rôle est 
éducatif. Il a pour but d’animer la vie collective de l’établissement et de développer la 
responsabilité des élèves dans le cadre des activités proposées parmi lesquelles : 

● les clubs (lecture, musique, dessin, détente, rubix'cube, manga, jeux de 
société…) qui se réunissent le plus souvent sur la pause de midi. Ils sont 
organisés par des adultes bénévoles et volontaires. Le programme précis sera 
annoncé en septembre car il est susceptible de changer à chaque rentrée. 

● les  actions   périscolaires   (sorties   pédagogiques,   etc…)   financées   par 
l'association. 

 
Adhérer au F.S.E. permet d'en devenir membre et de participer à un ou plusieurs 
club(s) proposé(s) au collège et de bénéficier aussi de certains de ses services. 

 
Les adhésions sont facultatives, mais essentielles pour les actions du Foyer Socio-
Educatif. Pour toute l’année scolaire, la cotisation reste fixée à 6 euros minimum par 
enfant (chaque famille est libre de dépasser ce montant si elle le souhaite). 

 

 

Pour l’inscription, les documents à fournir seront les suivants : 

- Le formulaire dûment complété et signé qui sera disponible courant 
septembre avec les clubs proposés pour l’année 2025-2026. 

- Le coût annuel de l'adhésion de 6€ minimum par chèque de 
préférence à l'ordre du "F.S.E. du collège Jacques Prévert" avec le nom  
et la classe de l'enfant inscrit au dos. 

 
 

Nous restons à votre écoute pour toute question si besoin. 
 

L’actuel bureau du FSE 

Présidente  
Mme DURAND P. , professeure documentaliste 

Trésorier  
Mme PAGES E., professeure de mathématiques 

Secrétaire  
Mme PEPIN I., professeure de lettres 

 


